
����ASPECTS DETAILLES DU PROGRAMME  

 

Quelques aspects juridiques et pratiques liés aux difficultés de mise en œuvre de la convention Quelques aspects juridiques et pratiques liés aux difficultés de mise en œuvre de la convention Quelques aspects juridiques et pratiques liés aux difficultés de mise en œuvre de la convention Quelques aspects juridiques et pratiques liés aux difficultés de mise en œuvre de la convention 
d’arbitraged’arbitraged’arbitraged’arbitrage    

• la convention d’arbitrage (formation et effets) ; 

• l’efficacité de la convention d’arbitrage et recours devant les tribunaux étatiques ; 

• les exceptions d’incompétence (du Tribunal arbitral) tirées de la non validité de la clause 
d’arbitrage (cas des clauses pathologiques) ; 

 

Quelques aspects pratiques liés aux difficultés affectant le déroulement de l’instance arbitraleQuelques aspects pratiques liés aux difficultés affectant le déroulement de l’instance arbitraleQuelques aspects pratiques liés aux difficultés affectant le déroulement de l’instance arbitraleQuelques aspects pratiques liés aux difficultés affectant le déroulement de l’instance arbitrale    

• les modalités du contradictoire et le refus d’une partie de participer à l’instance arbitrale ; 

• les mesures conservatoires et provisoires ;  

• les demandes d’interventions des tiers et les jonctions de procédures. 
 

    
Recours en annulation contre les sentencRecours en annulation contre les sentencRecours en annulation contre les sentencRecours en annulation contre les sentenceseseses    

• les motifs ou causes d’annulation : Portée juridique  
 

Contentieux d’annulation de la sentence arbitraleContentieux d’annulation de la sentence arbitraleContentieux d’annulation de la sentence arbitraleContentieux d’annulation de la sentence arbitrale    

• le juge compétent sur le plan matériel et  territorial ; 
• le déroulement du contentieux et la mission du juge ; 

• position jurisprudentielle et doctrinale. 
 

 

Du contentieux de la reconnaissance et de l’exequatur la sentence arbitraleDu contentieux de la reconnaissance et de l’exequatur la sentence arbitraleDu contentieux de la reconnaissance et de l’exequatur la sentence arbitraleDu contentieux de la reconnaissance et de l’exequatur la sentence arbitrale    
    

• notions de reconnaissance et d’exequatur de la sentence ; 

• les conditions de la reconnaissance et d’exequatur ; 

• les problèmes de compétence et de procédure ; 

• les suites possibles de la décision d’exequatur 

 

Expérience de la CCJA dans la gestion des incidents de procéduresExpérience de la CCJA dans la gestion des incidents de procéduresExpérience de la CCJA dans la gestion des incidents de procéduresExpérience de la CCJA dans la gestion des incidents de procédures 

• approche doctrinale et jurisprudentielle; 

• Expériences des Centres ou Institutions d’arbitrage 
 

 

De la pertinence de la médiation financière, minière, foncDe la pertinence de la médiation financière, minière, foncDe la pertinence de la médiation financière, minière, foncDe la pertinence de la médiation financière, minière, foncière et commercialeière et commercialeière et commercialeière et commerciale        
 

• l’esprit de la médiation institutionnelle et sa finalité pour les milieux d’affaires ; 

• l’intérêt du recours à la médiation institutionnelle au bénéfice des institutions financières, 
minières, foncière, commerciale et de toutes autres institutions publiques et privées ;  

•  la valeur du protocole d’accord transactionnel  

• la procédure d’homologation. 

 

����INTERVANANTS PRINCIPAUX  

• Dr. Jean Yado TOE : Expert-formateur  OHADA, Spécialiste de l’Arbitrage 
• Me. ASSIEHUE Acka : Chargé du Service d’Arbitrage  à la CCJA 

• Mr. Mathias NIAMBA : Président du Tribunal de Commerce de Ouagadougou 
• Mmes. BOLI/DJIBO Bintou et Myriam BACQUE : Expertes -formatrices internationales en 

Médiation commerciale. 



 

 

 
 

 

FICHE D’INSCRIPTION 
 

����Identification  
 

(Veuillez remplir la présente fiche et nous la retourner au plus tard le 15 octobre 2013.) 
 
NOM :………………………………………………………………………………………………...…. 

 
Prénom(s)……………………………………………………………………………………………… 

 
Profession……………………………………………………………………………………………… 

 
Société/Structure……………………………………………………………………………………. 

 
Pays/Ville………………………………………………………………………………………………. 

 
Adresse………………………………………………………………………………………………… 

 
Tél…………………………………………………. Fax………………………………………………. 

 
E-mail…………………………………………………………………………………………………… 
 
 
Participera                                                          Ne participera pas 
 

 
 

Date………………………………………..……. Signature………………………………………… 
 
 

����Coût de la formation 
 

Le coût de la formation est de 250 000 FCFA et est exigible au moins 07 jours avant le 
début de la formation . Ces frais donnent droit à une documentation (Support + Guide et 
formulaires des procédures d’arbitrage et ou de médiation) et prennent en compte deux 
Pauses café et un déjeuner. 
 

� Moyen de paiement 

o En espèce 

o Par chèque 

o Par virement bancaire : Compte 01476130002 Bank Of Africa (BOA) Burkina 

 

  

Formation en arbitrage et en médiation : 
� La gestion des incidents de procédures  
� La pertinence de la médiation financière, minière, 

foncière et commerciale 


